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Autun, le 9 septembre 2008
Cher Monsieur,

Le projet de loi, présenté en Conseil des Ministres le 3 septembre dernier, sera examiné à l’Assemblée nationale lors de la prochaine session extraordinaire. Ce texte constitue un tournant historique dans le processus de reprise d’emploi, notamment des allocataires du RMI ou de l’API.
Cette réforme a un coût d’environ 1,5 milliards d’euros par an. Le Président de la République n’a pas voulu d’un financement à crédit.
Dans un contexte budgétaire marqué par la recrudescence des charges d’intérêt de la dette et l’augmentation des pensions, contenir l’accroissement des dépenses à la stricte inflation a déjà nécessité des arbitrages dans tous les départements ministériels. Cette politique systématique de maîtrise de la dépense est sans précédents.
Le gouvernement a recherché un financement qui concilie au mieux justice sociale et efficacité économique. Le Président de la République a ainsi retenu l’option d’augmenter la contribution sociale sur les revenus des capitaux de 11 à 12,1%, à l’exception du livret A et du livret de développement durable. Ce prélèvement supplémentaire repose sur une assiette large et son impact sera limité en valeur absolue.

A titre d’exemple, 100 000 euros placé à 4 % rapporte environ 4 000 euros par an ; l’augmentation de 1,1 % représenterait donc 44 euros d’impôt supplémentaire annuel.

Ce mode de financement possible ne pèse ni sur la compétitivité des entreprises, ni sur les revenus du travail.  Il ne remet nullement en cause la baisse des prélèvements obligatoires poursuivie par le gouvernement.

Si cette réforme est mise en place, elle sera un investissement à moyen terme, son coût diminuera au fur et à mesure qu’elle produira ses effets. Ainsi si, grâce au RSA, 100 000 bénéficiaires de minima sociaux supplémentaires reprennent une activité, on peut estimer à 700 millions d’euros le montant des allocations sociales économisées.
Vous me demandez ma position personnelle sur ce sujet, je vous indique que durant les débats parlementaires, je ferai prévaloir l’idée que l’on ne retienne pas 1,1 %, mais seulement la moitié, c'est-à-dire 0,55 % au titre des revenus des capitaux et le reste en économies supplémentaires sur le budget de l’Etat.

Devant vos inquiétudes exprimées au travers de votre courrier électronique, je tenais à vous faire part de ces éléments et reste bien entendu à votre disposition.
Je vous prie de croire, Cher Monsieur, à l’expression de mes sentiments distingués.
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